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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 26, insérer l'article suivant :

L’administration  pénitentiaire  doit  garantir  l’accès  des  détenus  mineurs  aux  services
sociaux, psychologiques et éducatifs, culturels et sportifs ou à des activités similaires.
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Cet amendement se justifie par son texte même. 


